
• M M 
'. partir de nne beure et demie, les membres du Coa-

-uerre et les témoins commencent à arriver. I neI 
lie de cnnenx se pressent snr leur passage. Aucun 

la i-iit ne se produit. 
lieutenant-colonel l'icrjuart arrive à I heure .so, 
c .ruine d'habitude . d'autres officiers, qui se trou-

> ut à ce moment dans la cour du cherche-Midi, 
<nt de ne pas le voir. I.c lieutenant-colonel parait 

jiout fatigué. 
M, llertllloa, chef du service anthropométrique, qui 

fol tout de suite entouré, arrive ensuite; puis c'est M' 
-, avocat du commandant Ksterbazy, accompagné 

u \ secrétaires, M* Hrun et M' Jeantnaire. 
1 i »cauc3 est ouverte ex ic l ement a deux heures. Il y 

une dizaine de lémoiiis à entendre. 
1 trois heures, on fait circuler, dans les couloirs, un 

pu prend, à chaque i i i - t inl , plus de consistance. 
L'affaire sa terminerait, non point C3 soir, u n i s en au-

de nuit. On dit, à ce sujet, que le général Itillot 
doen • l'ordre de terminer a tout prix l'affaire. 
int une interpellation à la Chambre demain. 

liuis.-i.los rigoureux, dont on us», sera maintenu 
• i prononce du jugement, 

iiis avoir l'accès du la salle de h u M i t t M , la pressa a 
j , nons l'avons dit,un local vaste et connu nie dau 

' i acétate, .le l'hôtel du COMst de guerre. 
!.••». l i s n u r e s « l a l i a i s i - l u s 

La déposition de M- Lehlois et des experts a l-mu 1-
• - grande partis de l'audience da l'après-midi, i>u dit 

M Leblois a été confronté avec le lieuteuanl-col•>• 
' Ileary, et que cette confrontation a été suggestive. 
lUdieoce a e u inspeadae à < heures 15. 
\ la reprise deux des experts ont déposé et développa 

| i n conclusions. F a » M. lierliiion a témoigné à son 
1 T . 

.e dernier téhioin entendu a été M. le commandant 
uguan. 

• 'o \s u > a l l e n i i se trouve la presse, l'opinion générale 
que la déposition ,iu lieutenaul-colooel Picqaart a été 

n loin de répondre aux espérances qu'avaient foadé 
. .e le* anus de lire>.fus. Ce serait par des phrases 

barranéai, nénonçant aucun fait, que le colonel Pic
o t aurait soutenu la eoavicl loo, qu'il prétend avoir, 

i culpabilité dacommandant Estera izj . 
Il janvier. — Ce n'est «B'a la reprise de l'.iu-

i ace, A 3 heures l |2, que Me Leblois. avocat de M. 
•irn kettaer, a AU entendu, et coafroaté avec le 

I MeL.-y qui, MI le suit, i avait surpris au Munis-
de la guerre, compulsant les dossiers secrets de 

ore Dreyfus, avec sou ami lu lieutenant-colonel Tic-
• i«i!î11 ; i s a 'iitum.- par les témoignages 

iu'oii n'avait pu entendre dans la matinée: 
m>mandant nu Patj de i.iam, qui fut rtiarra d • 
imlère eaqaéte de l'affaire Dreyfus, le lieutenant 
im du 7ie de ligne. 

aspeadae snr la déposition de M. 
rt chimiste qae les ex|i. ris en écritures ont 

l s'adjoindre. 
.i le partio de l'audience de l'aprés-iaMi s'est 

le ;>ar le* déposition J des trois experts, lielhoiiniie, 
• l Couard, i ui ^ait que les trois experts oui de-

an dire du rapport liavary, que le bordereau in-
IH n'est pas l'ueavre du comiuaadaal Kstarhaxy. 

:t. devant le conseil de gaerre, développé leurs 
i basions. 

''. r.'rtill.in.chef du service aatbropoiuétriqae, a ete 
lu le dernier, immédiatement avant la plaidoirie 

''•uas. 
M janvier. — La déposition de II" LeMois, le 

il de M. v l ieurer-kes lncr , n'étant appuyée par 
auc preuve, a suscite, tant de la part de la défense 

'accusation, do violentes et nombreuses tins, i a 
- lout autant que l'audience d'hier, celle-ci, pour 

iployer le mol d'un personnage présent au débat, a 
Boadrementdes imputations lancées par MM. Ma 

lltiea Dravfas, ScheurerKestner et leurs complices. 
I.i> K ô < | t i i w i t o i r « ' 

ns . 11 lauvier. — Il est six heure* Le public -e 
plus nombreux à la porte de l'ndtel. Un ofticier 

•>u l'interroge, et on apprend que le réquisitoire de 
iioniaadant llervien vient d'être prononcé. 

réquisitoire de H. le commissaire da gouveinemeut 
•u a dure a ptiue un ijuart d'heure. Il a fait l his-

< . |ue de I affaire et des intrigues qui ont porté le 
c Minaudant Ksterbazy a être traduit devant un con-

u rie . u >'est montré fort dur. parait-il, pont le 
aaat-coloael Hicqnart et a demande l'acquittement 
immaudant Ksterbazy. 

I . : i p l a i d o i r i e 
légère émotion se peint snr les visages quand H' 

. aas commence sa plaidoirie. LVunneut avocat, très 
i ;aé, malade même, semblo reprendre toute son euer-

ur présenter la défense du commandant l'-ter-
leux sadiencei du conseil de guerre, a-t-il dit, ont 

• is i lèrablemeat adouci sa lâche. L'éloquence des faits 
l chargée de l a p i n s grande partie de la besogne. 

so ins il veut complètement mettre ea lumière les 
î mts de l'accusation qui sont restes ontears. 

/.enas a, devant lui, une forts liasse de llcbei . 
ICane est inscrit un seul mol. D'un geste machi

na!, il met de coté les feuillets qui ont cassé de lui servir: 
c sont les points de repère de sa plaidoirie. 

U pas-e ainsi en rovue tonte l'affaire et détruit un a 
arguments opposés à - o n cl ient . n termine par un 

tuent tableau des eoanTraaces endurées (>.ir le coin 
• tiidant Ksterhazy. 

I m m o l e péroraisoa de l 'éanacat avocat a produit 
pression imraeni i, 

"MIH|M'I |«,1<»II ( l ' a l K l i t ' l K - f 
i d- hit a été clos à s heures l o e t l'audience sespen-

tr le délibéré. 
n i.mt la suspen-ioii. le commandant Ksterhazj a 

• ilte la salle d audience, ainsi que' le v i u l l a loi. et, 
l lant avec grand calme l'escalier d honneur, il est 

' ré dans la maison ,1e justice militaire attenante an 
il de geetre par la petite porte qui donne sur le 

-tihule. \ o u s l'avoas aperça au moment où elle allait 
refermer sur lui. 

I l n n s l a < - ! • :«ml i i ' t s d u ( i m m i l 
' .audience suspendue, le conseil de guerre s'est retiré 

la chambre de ses délibérations. Les juges ne peu-
I il plus, des lors, communiquer ave.' personne, m se 
. turer avant qae la jugement ait été renda; i ls déiib 
r ot hors la présence du commissaire da gouvernement 

l lu gruflier. 
•an I le~ lages -"lit entre* dans la salle des délibéra-

aaenna discassii n ne i «t i élever *ur la qaestlon 
pabihlé, aliu que les inférieurs ne puissent connai-
- opinions deleurs supérieurs.Le président recueille 
d l eu commençant par le grade inférieur, il émet 

. u "puiioii le dernier. 
luesttons posées par le Président ne peuvent cire 
u contre iaccuse qu'à la saajorité de .'. voix contre 

1 sait que Dreyfus fut condamne a l'unanimité 
i z d e s f nteosares da Conseil da guerre. 

D a n s l a T S H T i r i t u i l i e i i c s * 
qu: le conseil de gaerre eut suspendant 

reii Ire dans la chambre de ses délibérations, I -
de la salle d'aadience ont été o a v e r t e s ; la porte 

de gaerre, donnant sa : la rue du Cherche-
est el le-même ouverte pour donner aeeèt au pu 

i Poar qae la loi - e t ibservée, l'audience d a pro-
la jugement doit, en effet, Ire publique, 

bruit a bientôt coara, eu vil le, que le jugen, ni 
: ut rendu dans la soirée ; aussi les c n n e n x , attendant 

rlare des portes de l'hôtel du Conseil de guerre, 
• nt ils assez nombreux. Malheureusement, les places 

r ervdâs au public dans la salle du premier conseil de 
, î"!it en nombre très restreint, et. seuls , ies lé-

i ans au procès, les chroniqueurs judiciaires et quel-
: :r«ounes privilégiées, munies de cartes, ont trouve 
a l'intérieur de la salle. 

• ' u n d nous arrivons, l'animation est très grande, un 
• vivement les diverses phases du procès : on com-

up dans le monde des témoins le* inci-
soalevéa a l'oocaaioa des dépositions de Mathieu 

us, du lientenant-colouel Picqaart et de M* Leblois: 
: luile du lieutenaut-coloin'l Picqaart est surtout 
î m e n t ngée. 

Au premier rang, face à l'estrade, tous les officiers 
témoins sont présents : les colonels Henry, du l'aty du 
Clam, l'icquart : on remarque que M. Mathieu Dreyfus 
n'est pas la. 

K E P R I S E D E L ' A U D I E N C E 
Les yeux se portent constamment sur la porie, par 

laquelle le conseil de guerre est entré dans la chambre 
de ses délibérations. Tout-à-coup, un cri retentit : 

Portez armes '. Présentez armes '. » C'est le Conseil de 
guerre qui va reprendre audience. 

La délibération a duré à peine cinq minutes . Le con
seil fait son entrée lentement dans la salle. Le général 
de Luxer apparaît le premier: il tient une feuille de 
papier à la main. 

Les membres du conseil qui le suiveut prennent suc-
cessivament place. 

Au bruit, au tumulte aséaaa qui s'était produit, dans 
la salle, pendant la suspension, laeeèda aa silence so
lennel. Tous les yeux sont comme fixés sur les membres 
du Conseil de guerre, dont les uniformes scintillent sous 
'.es lumières, o n attend Qevreasemant la sentence. 

— Les portes sont-elles ouvertes ' demande le général 
le Luxer. 

— Oai, mon général, répond M. le Commissaire général 
du Couvernement. 

Toutes les poitrines sont tendues eu avant dans UU 
mouvement d'attention irrésistible. 

Le général de Luxer porte la main à sou chapeau; les 
six juges qui l'entourent fout eu même temps le salut 
militaire. 

Le général déplie le papier qu'il tient à la main et, 
d'une voix forte, prononce les premières phrases : 

L ' A R R Ê T 
• A u n o m d u P e u p l e fraie lia, 

•< C e j o u r d ' h u i , l e 11 j a n v i e r 1 8 9 8 , l e p r e m i e r 
conse i l de g u e r r e d u g o u v e r n e l i en t de I ' a r i s , d é l i 
bérant à h u i s - c l o s , le p r é s i d e n t a p o s é )a q u e s t i o n 
s u i v a n t ' : 

» AI. \ \ a l s i i i -Kste i l iaz .v , M;t i i e -Cl iar les - l ' ' erd i -
n a m l , c h e f d e b a t a i l l o n d ' i n f a n t e r i e , e n n u n - a c t i -
v u é p o u r i n f i r m i t é s t e m p o r a i r e s , e s l - i l c o u p a b l e 
d ' a v o i r p r a t i q u é des m a c h i n a t i o n s o u e n t r e t e n u 
d es i n t e l l i g e n c e s a v e c les p u i s s a n c e s é t r a n g è r e s , 
a v e c d e s agent-», p o u r les e n g a g e r à c o m m e t t r e des 
h o s t i l i t é s , a e n t r e p r e n d r e l a g u e r r e a v e c l a F r a n c o , 
o u de l eur e n a v o i r p r o c u r é les m o y e n s '. » 

Les v o i x , r ecue i l l i e s s é p a r é m e n t , e n c o m m e n -
nt par le grac'e i n f é r i e u r , le p r é s i d e n t a y a n t 

é m i s s o n o p i n i o n le d e r n i e r , le conse i l de g u e r r e 
l é c l a r e : 

s A l ' u n a n i m i t é , non M. le c o m m a n d a n t AYal-
a i n - E a t e r h a a j n 'es t p a s c o u p a b l e . 

') lu i c o n s é q u e n c e , le C o n s e i l a c q u i t t e le n o m m é 
M a l s i n - K s t e r h a z y , . M a r i e - C h a r l e s - F e r d i n a n d , s u s -
qua l i l i é , de l ' a c c u s a t i o n p o r t é e c o n t r e lu i , e t l e 
p r é s i i e n t o r d o n n e qu' i l s o i t m i s e n l i b e r t é , s'il 
n'est r e t e n i p o u r a u t r e c a u s e c o a f o r r a é a a a a t à l ' ar 
t ic le 1 3 6 du code de j u s t i c e aai l i ta ire a i n s i c o n ç u : 

S i l ' accusé n'est p a s r e c o n n u c o u p a b l e , le C o n 
sei l p r o n o n c e son a c q u i t t e m e n t e t le p r é s i d e n t o r 
d o n n e qu' i l so i t rais e n l i b e r t é , s'il n 'es t r e t e n u 
p o u r a u t r e c a u s e . • 

Le général lit les considérants il u jogeeatBt d'une voix 
saccadée. Il arrive à la phrase linale 

< A l ' u n a n i m i t é l e C o n s e i l d é c l a r e : i 
Le général de Luxer prend un temps, et d'une voix 
nette, claire, que l'émotion rend vibrante, il dit : 

I Y ; i < ' « ' l l * « * « " » * « I « ' 4 ' ! U « ' « * I I O l l 

« o i l | » i l l » l « ' . i 

L'ÉMOTION DANS LA SALLE 
llravo ' Vive la FraaOt ' Vive l'armée '. A bas Dreyfus ' 

A bas les j u i f s ! A bas l e > y n d i c a t ! cne-t-uii dans la 
salle. 

L'agitation est à son comble: l 'eatboasiasme est snr 
tous les visages; les officiers se s< rrent les DialBS, Le 
lieuteuaul-coiotiel Picquart re*te impassible. 

Le général de Luxer con'.iuue à lire les dispositions 
complémentaires, mais ou ne l'écoute plus, on crie en
core, on crie toujours : « Vive la franco ! Vive l'armée '. 
Â bas les juifs I » 

Cette manifestation toute spontanée dure cinq mi
nutes. 

Le calme rétabli, le général de Luxer enjoint, au com
missaire du Goavernement, de faire donner lecture de 
l'arrêt da Conseil de gaerre a l'acquitté. Puis le Conseil 
se relire. 

U N I N C I D E N T 
Le publie tort bruyamment de la salle du Conseil et 

envahit le vestibale par où va passer le commandant 
Ksterbazy. 

Dans la foule, qui s'écoule, le colonel Picquart est le 
premier officier a sortir, H va à la porte de la salle des 
témoins dans laquelle il a laissé son épée et sou m a n -
f an. 

H '.uvre cette porte, mais recale aussitôt, car il vient 
de «e trouver brosqaemeot ea face da comte Krlerhazy 
qui se trouve derrière. Le colonel appelle alors l'oflicier 
de ia garde républicaine, et le prie de lui passer, par 
l'entrebâillement do la porte, les objets qu'il reclame. 
Ceci (ail, il appelle un monsieur ;i;;é, son père, croit-on, 
et se relire aussi lôl en saluant. 

Pendant celte coarta scène, aperçue Je quelques-uns 
seulement, les autres officiers sont - >rti* à leur tour. L» 
plupart se retirent aussitôt. 

Seul le colonel du l'aty du C'ain, et le commandant 
Laatfc restent dans la salle. 

E a U ' f t u r o I I H j u g e i n t ' i i t 
L'a planton vient frapper à la porte de la salle des 

témoins et dit un mot à l'oflicier de la Carde republi-
caine, le capitaine Vatrin.qui est au côté da commaadaat 
i.-terba/.v. Ce dernier traverse rapidement le vest ibule . 
Il es t ca lme et parfaitement maître d é l a i . 

Lorsqu'il pénètre dans la salle, la véritable ovation 
qui lui est faite le renseigne à l'avança sur le verdict du 
i. laseil de guerre. 

Comme on le sait, le tribunal s'est retiré: seuls sont 
restés, d i u s la salle d'audience, le greffier et le commis-
greffier. 

La garde présente les armes. Le c immandaut Ksterhazy 
écoate la lecture du jugement sans émotion apparente 
il est deboul et dans la position réglementaire, la tète 
droite et le regard lixé devant lui; les mains s'agitent 
convuls ivement et dénotent un état nerveux bien com
préhensible. 

La lecture terminée, le commandant Ksterhazy se 
loarnc vers sou avocat et lui serre clialeureusameut les 
mains. 

Les applaudis-ei'ienls éclaieut dans l'audito.re; on crie 
encore; Bravo! Vive la France! A bas les Juifs! 

i.iuelqnes officiers viennent auprès du commandant et 
lui prennent les n n i n s e n le félicitant. 

Cependant, un léger incident se produit. L'ordre de 
lever d'écroa n'a pas été préparé et n'éta.t p is signé et 

imandanl Ksterhazy ne peut être uns imm 
ne nt eu liberté, La formante e*t accomplie, la levée 
d'ecroa est signée. 

S o i - t i o « l u < M i i i i i i i : i i i i I a ; i t 
Kuliii, la commandant Ksterhazy e-i libre • I quitte la 

salle d audience au milieu d'une haie de journalistes et 
de curieux qui l'acclament sans casse. I! descend l'esca 
lier du Conseil de guerre et traverse la cour dans la 
quelle sont rangés ies gardes municipaux qui présentent 
les arme*. 

Le capitaine commandant la cotnpagaie se précipite 
vers le comte Ksterhazy et iui donne l'accolade. 

APRÈS LE VERDICT 

lie par des bravos et par les cris enthousiastes de « Vive 
l 'armée! Vive la France! A bas le syndicat! 

A huit heures et demie, le commandant Ksterhazy, 
libre, quitte le Conseil do (iuerre. Dans la conr, les offi
ciers présents forment la haie et se découvrent sur son 
passage. 

Dans la rue du Cherche-Midi, la foule, qui a augmenté, 
pousse, quand apparaît le commandant Ksterhazy, suivi 
de M* Tézenas et de quelques journalistes, des cris pro
longés de : Vive le commandant! Vive l'armée ! Vive la 
France I A bas les juifs ! 

Les 1 ou 3'JO personnes, qui se trouvaiept aux abords 
du Cherche Midi, très enthousiastes, ont fait cortège au 
commandant jusqu'à la porte de la prison. 

A travers la foule, le commandant a de la peine à se 
frayer un c h e m i n : les assistants se pressent autour de 
lui, lui serrant la main, continuant i acclamer le com
mandant et l'armée et conspuant les juifs . 

— Place au martyr! place à la victime de la juiverie ! 
crie-t-on également. 

— Merci, merci, merci ! s'écrie, à plusieurs reprises, 
le commandant, très ému. 

l'ont en serrant les mains qui lui sont tendues, le 
commandant arrive à la maisou d'arrêt où il va quitter 
son uniforme et se mettre en civi l . 

Sur ie seuil de la parte, il s'arrête quelques minutes , 
et remercie la foule qui l'entonre; puis il pénètre dans 
la maison d'arrêt dont la porle se referme sur lui . Lu 
grand uonibre d'assistants lui fout passer leur carte. 

Au bout de quelques instants, le commandant réappa
raît. Il est littéralement emporté, avec les quelques 
anus qui l'entourent, par le Ilot des manifestants qui ue 
cessent de cr ier: « Vive l 'armée! Vive le martyr ! » 

Le service d'ordre est impuissant à maîtriser la foule. 
Le commandant peut entin mouler en voilure,à l'angle 

des rues Cherche-Midi et d'Assas. Le fiacre est aussitôt 
pris d'assaut par les journalistes dont deux sont juchés 
sur le s iège. 

Une longue l i l edo voitures suit celle du commandant 
cl de ses anus pendant tout le trajet de la rue d'Assas au 
domicile de M' l'ezenas, rue de Lisbonne. 

M' Tézenas était arrivé quelques miuutes auparavant, 
avec ses secrétaires, et s'était aussitôt alité, sou indispo
sition rhumatismale le faisant particulièrement souf
frir. 

Devant la demeure de Mc fezenas, le commandant, à 
qui on a demandé ses impressions, s'est expr imi ainsi: 

« ('ue vous dire, s inon qne ie ue proclamerai jamais 
assez haut la parfaite correction de mes collègues de 
l'armée à mou égard, pendant toute la durée du calvaire 
que j'ai parcouru! 

» Je tiens surtout à souligner l'altitude vraiment digne 
et bien française des soldats qui m'ont entouré durant 
ces derniers jours. Je sens bien qu'il me faudrait dire à 
tous merci du fond du cœur : je ue le puis encore ma1-
heureusemeni. 

» Je ne m'attendais certes pas à cette manifestation 
touchante, qui a accueilli ma s o r t i e ; elle a été un peu 
chaude, niais combien réconfortante. » 

Et comme le commandant pénétrait chez M* l'ezenas, 
il s'est écrié avec une voix décidée : « L'avenir est à 
nous, maintenant. » 

L ' IMPRESSION A PARIS 
Paris, Il janvier. — Le verdict a été connn, dans Pa

ris, vers ' j heures 1(9. Au momeut même, une rumeur 
éclate sur les boulevards, c'est l'armée des camelots qui 
arrive au pas de charge. Ils sont assail l is , dépouillés ; 
les éditions supplémentaires des journaux passent do 
mains en n a i n s , sont lues aver nue avidité lièvreuse. 

D;s groupes se forment sous les réverbères, autour des 
colouues Moris ; on se bouscule, ou s'écrase. L'émolion 
est d'autant plus vive qu'où n'attendait pas le verdict 
avant demain. 

Des altercations isolées s'élèvent, qne les agents réus
sissent à calmer, non sans peine. Quelques gamins crient : 
« A bas les juifs ! » en passant devant la L'bre Parai*; 
des cris de : • Vive l'armée ! » lenr répondent. 

L'acqniltement, en elîet, n'est-il pas la revanche de 
l'armée elle-même, une revanche pour tous les co-ars 
vraiment patriotes et un soulagement pour la conscience 
nationale ' 

Daus les cafés, des discussions passionnées s'enga^enl. 
Le syndicat est bafoué et conspué; on n'entend qne ces 
exclamations : « L Î S sales Juifs ! ou ne les mettra donc 
pas à la porte ! » 

Il ne ferait pas bon, en ce moment, d'élever la voix eu 
faveur du syndical . 

L'etlervesceuce a été très vive dans les quartiers ex
centriques. A Montmartre, à Helleville, des bandes eut 
circule aux cris de : « Mort au vendu ! mort au traître !» 
An quartier Lalin, des é ludianU forment des monômes 
et conspuent Scheurer, s'Donnent le boulevard Si-Michel 
a u x accents de la Marseillaise, et aux cris de : « A bas 

juifs! Vive l 'année! Vive la France ! » 

CE QUI S'EST PASSÉ A L'AUDIENCE DU HUIT-CLOS 
Paris, H j a n v i e r . - Le Gaulois a recueilli de la bouche 

du commandant Ksterbazy, les intéressantes déclarations 
que voici, sur ce qui s'est passé, a l'audience du huit-
clos : 

« tous les ofiieiers d'élat-major qui ont paru à la 
barro ont été très é logienx à mon égard; leurs témoi
gnages m'ont été fort sensible; ils oul}Vivemenl rmpres-
sionué les membres du Conseil par lear unanimité. 

» Mais le lientenant-colouel Picquart a été foudroyant ; 
ses attaques ont été terribles.Lundi, jusqu'à sept heures 
et demie du soir et aujourd'hui, jusqu'à midi, il n'a 
cessé de me traîner dans la bDtie, de m'injurier de la fa
çon la plus ignoble. 

» Ma revanche u'était p i s loin. La déposition du colo
nel Henry a été écrasante pour le colonel Picquart. Les 
mois de faux et de faussaire ont été prononcés, et, à uu 
moment, le général de Luxer et le commissaire du gou
vernement ont pris également la parole daus le même 
sens ; de telle sorte que le colonel Picquart, désorienté, 
s'est écrié : « Mais, mou général, c'est moi l'accusé, 
ici ' " 

» Celte partie da procès a été des plus émouvantes . 
un a u r u t dit effectivement que je n'étais plus en cause 
et que le colouel Picquart était » ma place, tellement 
toutes les preuves tournaient accablantes contre lui. 

» Après ces violents incidents, l'allaire semblait être 
entendue par le conseil , dont l'opinion était déjà faite. 
Je n'avais plus rien à lui apprendre, aussi, le Président 
exprima-t-il le désir que M" Tézenas ne prit pas la parole. 
Mais mou émiucut avocat a tenu, néanmoins, à faire sa 
plaidoirie, qui a é:é nu violent réquisitoire contre le 
colonel Picqaart. 

» Ma première visite est pour M i'êzînas, qae je veux 
remercier de tout ce quM a l'ait pour moi ». 

Ku quittaut le cabinet du brillant avocat, le comman
dant Ksterbazy est rentré à sou domicile, rue de la bien
faisance. 

Le Gaulotl a cru comprendre que le commandant avait 
l'intention d'attaquer deux des journaux qui ont mené 
la campagne contre lui, se réservant, en outre, da dépé
cher des témoins à quelques personnalités parisienues. 

« Nous avons, il y a un mois, dévoilé les procédés chimiques 
à l'aide de.-ipacls mie lettre esc facilement maquillée. M. Kmile 
Gautier, dans la Scunct françaiie, a démontre la possibilité de 
fabriquer un document quelconque de toutes pièces. 

» C'est à Milan que tout ce joli travail a été opéré, par un 
spécialiste eu la matière. 

u Et qui a trouve ce spécialiste ' Qui l'a fait opérer 1 Qui a 
rapporté à Paris ce travail ot la lettre fabriquée ? C'est de 
Ccsli, l'homme du procès LebauUv, celui-là même qui substi
tuait des crachats de phtisique à ceux du jeuue soldat i.ebau-
dy, pour tenter de le taira réformer. 

» Et nous mettons le syndicat au déli de nous prouver que 
nous ne disons pas l'exacte vérité. » 

V u e i n t e r p e l l a l i o n d e M. J a u r è s 
Paris, 11 janvier. — M. Jaurès, dont l'attitude depuis 

le commencement do l'affaire Dreyfus a été si étrange, 
qu'elle a d a être dénoncée par uu journal socialiste du 
Midi, assistait, hier, à la séance du Conseil de gaerre 
avec M. le sénateur Trarieux, ancien garde des sceaux 
da 3e Cabinet Kibot. 

M. Trarieux qui avait,quelques jours auparavant,dans 
une lettre ouverte au ministre de la Guerre, sommé les 
juges du Conseil de guerre de repousser le buis-clos, a 
trouvé uu auxiliaire ardent eu ia personne du député so
cialiste du Tarn. Ce dernier haussait les épaules alors 
que les révélations produites au cours des débats arra
chaient des cris d'indignation à l'auditoire. Pendant les 
suspensions d'audience,il s'associait aux observations de 
l'ancien garde des sceaux qu'il ll-trissait autrefois avec 
tant de virulence. 

On disait à la suite de la séance d'hier que M. Jaurès 
avait l'intention d'interpeller au sujet de l'affaire Drey
fus. Le député du Tarn dément aujourd'hui celte infor
mation, mais il laisse entendre qu'avant peu il l ixera 
« les responsabilités des bureaux de la Cuerre dans tout 
le désordre moral dont soulfro le pays. « 
L ' a r r e s t a t i o n d e M m e d e . l o u n i o y .1 VCi ians 

Paris, i l janvier. — Sur mandat de M. liertulus, juge 
d'instruction, chargé de l'enquête contre les frères Ma
thieu et Léon Dreyfus, impliqués dans l'affaire de tenta
tive de corrupliou du colouel Saudherr, M. Bernard, 
commissaire au conlrô'e, s'est rendu cet anrès-midi chez 
Mme de Jouffroy d'Abbans, lt.3, m e de ITnivers i té ; il 
ne la rencontra pas, mais il se rendit à une antre adresse 
qui lui fat indique,"ii Mme de Jouffroy d'Abbans se trou
vait et où il opéra une perquisition. 

Puis, accompagné de celte dame, M. Bernard revint rue 
de U n i v e r s i t é , oit il perquisitionna de nouveau. 

Kulin, le commissaire mena Mme d'Abbans chez M. 
liertulus, où el le fut interrogén et où el le se trouvait 
encore à cinq heures du soir. 

Le juge a fait demander au Préfet de police le dossier 
do Mme de Jouffroy d'Abbans. 

Paris, 11, — A la préfecture de police, on déclare qae 
Mme de Jouffroy d'Abbans aurait été arrêtée eu compa
gnie d'un nomme Hesebal, pour tentative do chantage 
au préjudice d'uu officier de l'armée territoriale, M. C. de 
V qui demeure à Paris, rue de la Bienfaisance, et 
dont la famille possède uu château daus le sud-est. 

L'opération a élé failo ce matin, à sept heures, dans 
nn bôlel meuble de la rue Saint-Lazare. 

Au domicile legai de Mme d'Abbans, M. Bernard aurait 
trouve des papiers fort intéressants sur cel le affaire. 

M. Ilescbal aurait été écroué à Mazas et Mme d'Abbans 
envoyée à Saint-Lazare. 

Telle est la version de la préfecture do police; cepen
dant, ou fait remarquer que M. liertulus, qui a décerné 
uu mandat d'arrêt coulru Mme d'Abbans et sou ami. est 
précisément le juge d'instruction chargé de l'affaire 
Saudherr et que M. Bernard, commissaire do contrôle, a 
été adjoint, il y a quelque temps, au commandant liavary 
pour l'aider daus son enquête. 

Paris, i l janvier.— Les bruits les plus divers circulent 
au sujet de cette arrestation. On se demande si l'incident 
Jouffroy-d'Abbaus ne resuite pas de faits qui se sont pas
sés aujourd'hui au conseil de guerre et qui sont encore 
ignorés d u public, eu raison du buis-clos. 

Paris, 11 janvier. — L'arrestation de Mme du Joulfroy 
d'Abbans a été quelque peu incideutée. 

Lorsque M. liertulus a annoncé, à cette dame, qu'il la 
gardait à sa disposition, celle-ci serait entrée dans une 
grande colère; elle se serait même jetée sur le magistrat 
et aurait tout bouleversé daus son bureau. 

Ku invectivant M. Bjrtul lus , el le lui aurait dit : •• Je 
le sais, vous voulez ras supprimer, parce que je connais 
tous les dessous de l'affaire Dreyfus. » 

Mme de Jouffroy d'Abbans aurait eu ensuite uno vio-
îeutc crise de nerfs. 

Quant aux raisous qui ont motivé la décision de M. 
Berlhulus, elles sont encore mystérieuses; mats ou dit 
qu'une phrase notamment d'une lettre de Mme Abbaus à 
M. C. de V. . . , qui a déjiosé là plainte do chantage, y 
aurait contribué. 

Voi-i celte phrase encore imprécise : • Je te ferai ce 
qne j'ai fait à Kslcrbazy > ou bien : « Je te ferai ce qu'on 
a fait à Ksterhazy. » 

Ajoutons ici que, tout dernièrement, et à plusieurs re
prises, Mme Abbaus, alors à Lyon, avait déclaré à des 
correspondants de journaux parisiens, son prochaiu ma
riage avec M. C. do »,, se plaignant même que le bruit 
fail autour de sou nom put y porter retard. 

1 

L'arrêt rendu, quelques personne présentas vont 
iioneer la nouvel le au dehors. Cetle nouvel le est accue i l -1 publiait le fac-similé 

AUTOUR DU PROCÈS 
l a r a m e u s e l e t t r e 

Paris, 11 janvier. — Le Jour s'occupe cel le après-midi 
de la fameuse lettre prêtée au commandant Ksterbazy, 
DU le mot ahlaa est prononcé, et au sujet de laquelle le 
commandant n'a cessé de protester.disaut hier encore, à 
l'audience, qu'il la déniait formellement, et qu'il y avait 
là des seutimeuts qu'il u'avait jamais eus. 

Le Jour révèle que ce fut d'abord M. Schenrer-Kestner 
qui, d'uu tou indigné livra à M. le général de Pell ioux, 
en loi donnant I adresse de Mme de Boulancy, comme 
celle de 11 personne détenant la liasse qai comprenait 
cette lettre. 

Le général se borna à répliquer qu'il ferait saisir ré
gulièrement celte liasse de lettres. Le Jour émet ensuite 
les réflexions suivantes: 

« Ces lettres furent cuire les mains de la bande pendant 
assez longtemps, pinsqae les gredins en avaient fait preodre 
des épreuves photographiques et avaient easuite fabriqué des 

st nue le jour de la saisie le Figaro eu 

LE TUEUR DE BERGERS 
!. .< r a d i o g r a p h i e « l e s o n e r à n e 

Lyon, Il janvier. — Nous avons dit qne les médecins 
experts commis par le parquet général pour examiner 
l'état mental de Vacher avaient décidé de radiographier 
le crâne du tueur de bergers pour déterminer l'endroit 
précis où se trouvait la balle qu'il s'était logée dans la 
léte lors do sa tentative de suicide en lîS'Jl. M.le docteur 
Desfot, que ses travaux antérieurs désignaient tout spé
cialement, a été chargé de ta radiographie. Hier à huit 
heures du matin, il s'est reudu à la prison, accompagné 
d'un aide portant les appareils nécessures pour celte 
opération : accumulateurs, bobine d'induction, ampoule 
île Crooks, c l c , etc. 

Quand il a su do quoi il s'agis-ail, Vacher s'est mis de 
très bonne grâce à sa disposition. Il a même entamé une 
longue conversation avec l'assistant du docteur, qu'il a 
luioyé dès qu'il a su qu'il avait servi presqae eu même 
temps que lui dans son corps d'armée II lui a rappelé 
les manœuvres faites en Iv.'.'Ldans leseuvironsde Belfort, 
parlé de divers ofiieiers en termes très gais. Il lui a de 
mande aussi ce que l'ou pensait de lui dans le public, 
si les journaux parlaient de lui . • Sont-ils bêles, a t il 
dit tout à coup, faisant allusion aux magistrats, ils veu 
lent me mettre deux cents assassinats sur le dos; j'en ai 
bien assez comme cela », 

On sait en quoi consiste l'opération de la radiographie . 
une bobine d'induction donnant des étincelles est placée 
devant une ampoule de Crooks, au delà est le corps à 
radiographier, derrière uue plaque photographique. Pas
sant à travers l'ampoule de Crook«, les rayons traver
sent les corps opaques et lixent snr la plaque l'objet que 
l'ou veut reproduire. L'opération a demandé près de 
quarante-cinq minutes, pendant lesquelles Vacher a dû 
observer l'immobilité la plus complète . Pour ue pas le 
fatiguer, M. Deslot l'avait fait coucher. Le l ec teur a 
obieuu un cl iché très net : Vacher a uue balle de revol
ver de petit calibre logée dans le rocher, côte droit. 

M. le docteur DestOi a dit à un de nos confrères : « Da 
l'état mental de Vacher, je uo puis rien dire, mats j'af-
liruie que la préseuce d'uu corps étranger près de son 
cerveau a pu déterminer de l'épilepsie tranmatique et 
enlever tout ou partie d j la responsabilité pendaut un 
temps plus ou moins long. D'ailleurs, c'est après sa ten
tative de suicide quo Vacher a ete, à deux reprises diffé
rentes, enferme dans un asile d'aliénés. » On voit de 
quelle importance est cette déclaration, et quel parli 
pourra tirer le défenseur de l'opération aecoui|ilie par 
M. Destot. 

Nouvelles du Jour 
L e s s a l a i r e s d e s o u v r i e r s 

Paris. Il janvier. — M. I'lichon a déposé sur le bureau 
de la Chambre, uue proposition de loi temianl à reudre 
les salaires des ouvriers incessibles et insais issables . 

ainsi qu'une pétition des greffiers de justice de paix 
de s imple police. 

L e p r o j e t d e l o i r e l a t i f a u x o c t r o i s 
Pafis, H décembre. — Voici le texte du projet de loi 

relatif aux octrois que le minisire des Uuauces a déposé 
sur le bureau de la Chambre : 

« Les communes qui procéderont avant le 31 décembre 
1898 à la revision de leur tarif d'octroi sur les boissons 
hygiéniques conformément à ia loi du 2li décembre 1897, 
pourront établir des taxes de remplacement dans les 
conditions prévues par les articles i et 10 de cette loi; 
olles bénéficieront également, eu cas do dégrèvement 
total, des dispositions de l'article 6, 8 3 et 'J de la ioi du 
ti décembre 18'J". » 

Le r e m a n i e m e n t de o l rconeor lp t lous é t e o t o r s l e e 
Paris, U janvier. — On vient de distribuer à la Cham

bre le projet de loi du gouvernement tendant à modifier 
le tableau des circonscriptions électorales, annexe à la 
loi du 13 février 188H, dont nous avons déjà parlé. 

U. Constant Dulau a déposé sur ce projet de loi l'art 
d e additionnel solvant : « Les militaires eu activité de 
service et les hommes relenus pour le service des ports 
uu de la Hotte, en vertu de leur immatriculation sur les 
rôles de l'inscription maritime, seront portés sur la liste 
nominative de recensement do la commune ou i ls 
étaient domiciliés avaut leur départ. » 

Le» é t r a n g e r » e n F r a n c e 
Paris, iî janvier. — M. de Poutbriaud, député de la 

Loire-lnfirieurc, avait déposé, il y a trois aus. une pro
position tendant à n'admettre dans les administrations 
publiques que les citoyens dout les parents seraient Fran
çais depuis trois générations. 

Le député de la Loire-Inférieure eslirne que les inci
dents qui viennent de se produire légitiment amplement 
les dispositions qu'il proposait ot il est décidé » <-n ré
clamer la déclaration d'urgence et la mise à Perdre du 
jour. 

R é u n i o n d u conse i l dea m i n i s t r e s 
Paris, 11 janvier. — Les ministres se sont réunis ce 

matin, à l'Elysée, sous la présidence de M. Kélix Kaure. 
M. Barlbon, ministre de l'intérieur, qui ne reutrera à 

Paris que jeudi ou vendredi prochain, n'a pu assister à 
la délibération. 

Lts TBAVÀCX " " " f f T M I I I 
Le conseil s'est entretenu do ia reprise des travaux 

parlementaires. Aussitôt le bureau de la Chambre cons
titué, le gouvernement demandera la reprise de la ques
tion du budget en priant la chambre do siéger le mer
credi et de tenir des séances le matin à partir de la 
semaine prochaine. 

LA l'OLITI'Vl'E E X r i t t J E C T O 
M. Ilanotaux a mis le conseil au courant des dernier, 

événements surveuos dans la politique extérieure pen
dant les vacances parlementaires, notamment eu Kxtréine-
Orient. 

I. l.l'lni:.MlK DL' CÀSTBBS 
Le ministre de la gueire a exposé la situation sanitaire 

do la garnison de Castres. 
Le conseil d'hygièno a approuvé les mesures de précau

tions prises parVautonte militaire pour combattre l'épi
démie de liovre typhoïde. 

Li: l ' tKSO.NMiL COLONIAL 
Le miuistre des colonies a été aulorisc à déposât uu 

projet de loi réglant définitivement la situation des mé
decins,infirmiers, commissaires et surveil lants coloniaux 
au poiul de vue do leur état militaire. 

CONSEIL l ir .NLHAL DES 11INTS ET UIAI 5SÉI S 
Le ministre des travaux publics a fait connaître quo, 

par arreié eu date du 11 janvier, M. Bros^elin, inspecteur 
général des miues, est nomme vice-présideul du conseil 
général des ponts et chaussées . 

LA LOI S t l l LES OCTROIS 
Lutin, !e ministre des tinauces a auuoucô qu'il sou

mettrait aujourd'hui à la Chambre un projet do loi pe J 
mettant l'application immédiate de là loi relative à !•• 
suppression des octrois dans les communes qui sent 
prêtes à remplacer leurs taxes d'octroi. 

L e d é g r è v e m e n t de 1 Impôt roncier 
de l a p r o p r i é t é non bat i c 

Paris, 11 janvier. — Le règlement d'adiiiiuistratiou 
publique destine à assurer l'application de la loi sur le 
dégrèvement de l'Impôt foncier de la propriété uon-bàtie 
sera promulgué demain au Journal officiel. 

Ajoutons quo dés maintenant co décret est envoyé 
dans toutes les mairies et les bureaux de (erccption ou 
les contribuables peuvent le cocsaltar. Lu outre, des 
formules de demande de dégrèvement sont à la disposi
tion des contribuables aux moines endroits. 

M. M l r m a n e t l ' e n s e i g n e m e n t u n i v e r s i t a i r e 
On annonce que M. Mirmau sera prochainement pourvu 

d uue chaire universitaire. On so souvient que le député 
socialiste de II mus a déclaré, il y a quelque temps, dans 
une lettre reudno publique, qu'il ue solliciterait pas, 
c.-tle année, le renouvel lement de sou mandat. 

Le « dro i t de p a s s a g e » 

Nous empruntons à la revue hebdomadaire lu Ci» de 
Paris 1 duecdote inédite suivaute ,mr notre président : 

" Oa Mil qu'un mince Met d'eau, large rumine le doigt,agré
mente le parc de llambouillct , une petite passerelle le rend 
franchissable. 

ii M. Kelix t'aure la traversait lo mois dernier l e i s s ss , pres
que nez a nez. il butta contre uno jeune et jolie femme, la 
fille du garde, nui s'en revenait au ctiàteau avvc uue bia--ee 
de fleurs.alors le président, galamment.cl se souvenant d'une 
lithographie jadis célèbre : Le Chuseui et la Jeune fille, «•ar
rêta et eu sounaut : 

— • Il faudra payer le droit de passage, mademoiselle ' >< 
Celle-ci, sans s'ésnoavstr, tendit la joue; M. Kélix Kaure se 
pencha, put uu baucr, un baiser >ouore et pateruel.Lt, s'efla-
çant, laissa passer la jolie femme ' a 

o u n'est pas plus vert-galant. 
L a n e i g e r o u g e 

Les habitants du tiraud-Combia, uioutafco qui te 
dresse au nord du val d'Aoste, vieuueut d'être le? témoins 
d'uu phénomène peu banal. 

Durant une journée, ces braves gens ont vu tomber de 
la neige rOMfe; après quoi celle-;! fut recouverte par de 
la neige b.'aucbe. 

Il parait que ce phénomène do la coloration est lu à 
une quantité innombrable de champignons iiiierosccqi-
ques do la familie des • uredes ». 

Même la neige qui |ierd sa blancheur : n-iel sigue 
effrayant, dirait M. prudhoniine, do l'universelle conta
minat ion! 

S u j e t d e r o m a n 
L'aventure suivante est absolument aulheii i ique, pa 

rait-il, et pourtant el le n'a peut-être été jamais mise en 
roman. 

L'u Crée de Smy.-uc, déjà vieux, fit la connaissance, il 
y a dix-huit aus, dans f i le de Méleou, oii il se rendait 
souvent pour a l lures , d'uu autre Grec, pas |euue u ou 
plus. 

Les doux hommes deviurent peu à peu les meil leurs 
amis du monde, et les années s'écoulèrent. Chacun, dis
crètement, respectait le passe de l'autre. 

L'autre jour, uu hasard révéla que ces deux vieillards 
étaient frères ! Le pins jeuue, celui de Metelin, était 
parli tout jeune de Smyrue el avait fait fortune aux 
Ktats-lnis. 

Il rentra en Orient et se Uxa dans Pile do Mételiu ou 
ou l'appelait « l'Américain. •> Sa famille, lo considêraut 
comme mort, avait pris le deuil el fait même dire des 
messes peur le repos de sau àme. 

I. re eu famille sans le savoir, voilà qui est aussi 
piquaut qu'agréable, l u (ivre, dit-on. est uu ami donné 
par la nMure. l u ami, parfois, est un frère donné par 
le hasard. 
L ' a s s a s s i n a t de l a Jeune D l s a o u r s à M a r s e i l l e 

U n e a r r e s t a t i o n à T o n l o n 
loulouse . 11 j a u n e r . — La po ice de la sûreté a 

arrête, sur mandat d'arrêt du parquet de Marseille, uu 
uoiume Henri Macrel, dit Moel, comme auteur présumé 
de l'assassinat de la jeuuo Autonia D «cours, âgée de 
douze aus. On se rappelle quo son cadavre fut trouvé, il 
y a quelque temps, daus uue grotte de Loubière. 

L a c a t a s t r o p h e du P é a g e - d e R o u s s l l l o a 
Paris, i l janvier. —M. Torrel, ministre des travaux 

publics, vient d'être saisi des résultats de l'enquête qu'il 
avait prescrite sur l'accident dn Péagode-l toussi l lon. 

Le rapport qui lui a été adressé conclut , comme ou le 
prévoyait, à la responsabilité de l'ageut charge d'assurer 
le fonctionnement du bock-sys le in . 

Dn d é r a i l l e m e n t d a n s l e Mid i 
Montpellier, U janvier.*— Ce m a t i c . à neuf heures, 

par suite d'uu défaut d'aiguillage, uu train de la Coin-
oagoie du Midi, bondé de voyageurs, a déraillé prés de 
la gsre d'Arènes. Plusieurs personnes ont été contu
sionnées. 

Les deux machines qui conduisaient le train ont été 
renversées et deux wagons brisés ; les mécaniciens et 
les chauffeurs avaunt pu sauter à temps de leurs loco
motives. 

L a r e t r a i t e d u g é n é r a l V a n n o v a k y 
Saint-Pélersbourg. 11 janvier. — La retraite du général 

Vaunovsky, ministre de la guerre, est définitivement ré-
sol no . 

On croit que le général Obroutcheff, qui est actuelle-
m e u l c h e f de l'état major généra', lai succédera. 

Le prince Ouroussoff, lo nouvel ambassadeur de Bus-
sie à Paris, est arrivé à Sainl-Pétersbourg. 

S i t u a t i o n c r i t i q u e e n P e r s e 
Londres, i l janvier. — D'après les journaux anglais, 

la situation politique en Perse serait des plus pré
caires . 

Le Uailij Sews dit que la situation du shah devient 
extrêmement crit ique. H ajoute que les nouvel les reçues 
do Perse lout craindre que le désordre qui règne depuis 
quelque temps dans ce pays ne dégénère bientôt eu 
crise. 

Le Dady rVrspi reçoit d'autre part de son correspon
d i t d'Odessa l'iuformatiou que le gouvernement russe 
surveil le très attentivement la situation en Perse. 

Maison Louclieur-racqaes, 6,8,10,12,Granûe-Rne EotHaix 
POUR CAUSE DE FIN DE SAISON 

M i s e e n V e n t e 
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Nombreuses Occasions 
A TOUS NOS COMPTOIRS 

AGENOA-BUVARDdesrVlagasinsdeLaPerisêe 
P r i x : 1 0 F G t i t i m c a 

l.'n'inidi sera offert pour tout achat d'une valeur de 
'ïr» f r a n c s . DOOM) 

Chronique locale 
ROÏÏSJSIX 

L'affa ire V l n c r e . — .Nous avons reçu les lettres sui
vantes : 

• Boubaix. le U janvier MM 
• A Monsieur Alfred Rebnux, Directeur Propriétaire, 

du Journal de llouh.uj, 
« Monsieur le Directeur, 

» Vous ave^ reproduit — en partie — dans votre 
journal portant la date dn 11 janvier courant, en chro
nique locale, uu article de l'Ej'ilile, nous prenant à 
partie comme vice-présid>.ut et administrateur des t u s 
pices de Bonbaix. 

1 A ce titre, nous vous adressons copie de notre ré
ponse à \'E'jan.le, vous priant de vouloir bien la repro
duire dans un pro;baiu numéro de votre journal 

> Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, avec nos re-
merclmenls anticipés, nos b o n sincères salutations. 

» 'j. D n LT, D E L E r o R T E - B A V A B T . • 

• Boubaix, le 11 janvier i&ji, à midi . 
« A Monsieur lo Bedacleur eu chef du journal l'Kgatite, 

Grande-Ban, v j , à Boubaix. 
<• Monsieur le Kedacieur en chef, 

• Comme vice-président et administrateur des bosp -
ces de îtoubaiv. nous sommes pris à partie, an sujet de 
l'affaire Vin:re, dans un article paru dans votre journal 
partant la dale du 10 courant, sou 3 la rubrique s Bou
baix . Le scindalo des liospices. •> 

» Comptant sur votre Impartialité, et usant de notre 
droit, nous vous pi lous, ea répause à cet article, de 
vouloir bien insérer la reclili :atiou c. après daus uue 
prochaine editiou de votre journal . 

» — Il n'est pas exact que nous ayons été appelés de
vant le jur\ dass i ses de Douai, au sujet de l'affaire Viu-
cre, c o m i m ayant reçu mandat de l'Administration des 
hospices, mais bien comme ayant été assignes, par le 
ministère public, pour y témoigner, ce qui n'est pas la 
m ê m e chose . 

• Les hospices y étaient représentés régulièrement 
par M' Dubron, avocat, et M* pareoly. avone ; et ce . eu 
vertu d une délibération administrative eu date du C no
vembre dernier. 

• C-s bonorabies défenseurs, avaut l'audience, nous 
ont demandé si les hospices avaient rempli les formali
tés nécessaires pour ester légalement en justice comme 
partie c iv i le . 

• Nous les avoas reo:e gué sur ce qui s'elait passe, leur 
faisant connaître qae les hospices plaidaient, — et depuis 
toujours, — devant le jury d'expropriation comme nu 
simple particulier e*. sans autorisation prei iab e. Us 
nous ont répondu que ce n'était pas tout a fait la n ihne 
chose. 

• La question ayant été étudiée s é a u c tenante, i ls ont 
conclu qui l'aatoritaUon préalable, en due forme, était 
indispensable et d'ordre public et qu'il était préférable, 
daus l'intérêt d i s hospices, pour éviter les frais du 
procès, de renoncer, avaut l'audience, à se porter partie 
civi le . Consultés à ce sujet, nous nous sommes ranges à 
leur a\ is, tous les droits des hospices étant réservés pont 
l'avenir. 

> A la suite de cet entretien, M' Pareuty, avoué , au 
nom do la partie civile, a déposé les conclurions écrites 
suivautes : « Lui donner acte de ce que l'administration 
• des hospices n'a ni soll icité, ni ontenu l'autorisation 
» d'ester en justice i que sa constitution doit conséquent 
i meut élre considérée comme non avenue; el qu'elle ne 
• saurait, e u aucun cas, supporter les frais du procès; 
» que la somme versée comme provision doit, au con-
» traire, lui être restituée, et que, pour le surplus, il 
» convient de la resetver en t o u s s e s droits ». 

» Après qne M" Dubron, avocat, eut développé ces con
clusions, la Cour, sur cet iucident, a rendu l'arrél sui
vant : r At'endii que, u après ia législation actuel le , 
• l'administration des hospices ne peut ester en justice 
« qu'après uu avis conforme du Conseil municipal et 
» avec l'autorisation du Conseil de préfecture ; que, 
•> dans ses conclusions, la partie civi le se reconnaît elle-
• même dépourvue de toute autorisation. 

» r"our ces motifs, déclare n u avenue la consti tution 
• do ladite partie civile ; ordonne que les fonds déposés 
•> par les concluants leur seront restitues. • 

— » Notre témoignage n'a point été de nature à atté
nuer la culpabilité de Vincre. bien au contraire, nous 
avons fait ressortir l'odieux de sa conduite. 

» Le jury de Douai, eu repondaut négativement à 
toutes les questions posées par SI. le président de !a 
Cour d'assises, a acquitté Vincre — qu'il en porte toute 
la responsabuile dev in t la société dont il était le repré
sentant. 

» Il est certaiu qae le public roubaisien n'a point ratifié 
cette sentence et qu'il n'a point absout Vincre des agis
sements pour leMjuels il était incriminé. 

» oaant à nous, uous est imons avoir fait uolre devoir 
, c u sauvegardant ies mteréls hospitaliers. 
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C H A P I T R E LYJ 
L E G R A N D L Y O N N A I S 

— De oaa n o m s , demaiula La l 'ou inc , lequel est 
i v On tabla ; 

l'ourojooi ne lo s ive/. v o u s JJ.I^ '. 
— C d a ne m e sera MM difticile. 

i;h b i e n ! tenez , .je v e u x voua év i t er cet te pe ine , 
dit le b a m l i l : -le m e n o m m e l ' ialat . Oui, P i e r r e 
: l i â t . 

— Où f l e s -vo t i s in- ? 
— v L y o n , e n i ; u . l . a p l i s o le t • mai à ia paro i s se 

Saint B o n a v e n t u r e ; m a i s v o u s pouvez, chercher , les 
. - ont é té brû les e n 1 7 9 t . . • l'y étal». 

— Vous y étiez.; 
— O ù , i'Otais dans les s e p t e m b r i s e u r s . 
Le pol icier hocha la t e l e . 
— Vous conna i s sez iMixoeuat : Uei i iandal - i l . 

l ' in . C'est un de m e s a n u s . 
_ El C o o r r i o l l 

j 'a i e n t e n d u c;e n o m , m a i s j e ne c o n n a i s p a s 1 m-
. t i d u q u i le p o r t a . 

Voua ne c o n n a i s s e * pas Ktienne C o u r n o l : V o u s 
n e o t e s ! 

. o l , dia rjtie ie ne le connai 
E t D u b o a e l 
D u b o s c ! . . . q u i n e c o n n a î t paa Uuboael 

— \ o u s le c o n n a i s s e z ' 
_ p a r b l e u ! J'étais a v e c lui a Rochefor t . 

- t u b f t f n e d e Rochefor l ' E tRotaa t j 1 

I v C ^ ^ i a a t i U M B o « - y » Voua é t a . 

^ t à n t l u e ^ a v . V l m à ù o u r s a i n t . a ins i , ,u a v e c 

. t C o u m o l ' 

— l a ne sa i s pas oa q u e v o u s voulez, d i r e . 
— U n v o u s fera b i en a v o u e r . 
— Xavoue ce que j 'ai l'ai!, .l'ai été ooswtamné, je 

v o u s le d i s . 
— Mais v o u s ê t e s a u s s i u n d e s a s s a s s i n s d u cour

r ier de L y o n , 
— Mot? l'ai b ien e n t e n d u parler de ce t te 

affaire, m a i s j e n'en éta is j>as. 
— Ali 1 v o u s en a w e n t e n d u parler f 
— Oui. 
— l'ar qui '. 
— Attendez 1. . . 
Vidal lit s emblant de îvi lécl i i i ' . 
— O u i . . . , dit-il après un m o m e n t de s i l ence , c'est 

par buroc lu i t . 
La l ' o u i n c sour i t . 
— Vous ê t e s a l l é a v e c lui à U sec t ion des Tui le 

r ies , v o u s ét iez donc s o n c o m p l i c e . 
Jamai s de la v i e . 

— 11 allait prendre u n passeport s o u s le n o m de 
Laborde p o u r a v o i r u n p a s s a d e s u r la m a l l e de L y o n . 

— .le le sa i s b i en , p u i s q u e j'étais a v e c lui et q u e j e 
lui ai s erv i de t é m o i n . Mais cela ne p r o u v e pas q u e 
j'aie ' !•• ie l'atTaiie. 

— On v o u s confrontera a v e c lui , p u i s q u e v o u s ne 
\ ouiez i'as a v o u e r ; 

— .le n'ai r i en à a v o u e r et r i en à cacher . Je n 'éta is 
pas de l'affaire d u courr ier de L y o n , vo i l à tout : 

— Nous v e r r o n s bien si v o u s t iendrez le • è a M 
l a n g a g e d e v a n t les t é m o i n s . 

— l.<>s t é m o i n s !. . . Je v o u s dé l i e bien de t r o u v e r 
que lqu'un qui m'ait v u d a n s ce t te affaire. 

- Vous liabitkz. rue de R o h a n , ••."-'. Pourquoi a lors , 
a p r è s l'affaire d e I . ieursaint , é t e s - v o u s part i -

— .le ne s u i s pa>- part i . 
— Vous v o u s ê te s c a c h é , ln irochat l'a dit . 
— C'est lui qu i s e cachai t . 
— Voua ê t e s al lô d e m e u r e r r u e dea F o n t a i n e s . Et 

Introdui t est v e n u a v e c v o u s . 
— .le v o u s l ed i> b ien . 11 se cachait et il m'a prie 

de le r e c e v o i r . G o m m e j e n e s u i s pas u n m a u v a i s 
c a m a r a d e , j 'y ai c o n s e n t i . Mais m o i , j e ne m e c a c h a i s 
p a s . Je n 'ava is a u c u n moti f pour m e cacher '. 

— Et m a i n t e n a n t , v o u s n'aviez e n c o r e a u c u n mot i f 

IKJur v o u s cacher ; 
— A u c u n . 
— P o u r q u o i d o n c aviea-vxxu quitté votre n o m . ' 

Vous v o u s fais iez appe ler K o s s i g n o l . 
— T o u s l e s ar t i s t e s p r e n n e n t des n o m s de g u e r r e . 
— Kt quand on v o u s parlait de Vida), v o u s ne 

dis iez pas q u e c'était v o u s . 
— .le n'ai pas beso in d e dire m e s affairée a u pre

m i e r v o m i , à îles f;ens q u e j e n e c o n n a i s pas . 
La l ' o u i n c c o m p r e n a i t b ien le s y s t è m e de Vidal . 
t 'n m o m e n t il ava i t c r u qu'i l allait a v o u e r sa parti

c ipat ion au c r i m e d u S floréal. Il s'était t r o m p é . 
\ idal é ta i t hab i l e . C o m m e Durocha l , il chercha i t à 

s a u v e r sa tète . 
11 avai t fait le sacrif ice de sa v i e , c'est-à-dire que la 

m o r t s u r l ' échafaud n e l ' épouvanta i ! p a s ; m a i s il 
tenait à y m o n t e r le ]>lus tard poss ib le . 11 profitait 
h a b i l e m e n t de toutes l e s c i r c o n s t a n c e s . 

T o u t c e qu'i l pensa i t ê t r e a v o u é o u d é m o n t r é , il ne 
le niait pas . Il s 'en serva i t , a u contra i re . A l 'aide 
de c e s l a i t s , il d i scutera i t a v e c l 'accusat ion jusqu'au 
bout . 

Mais L a F o u i n e c o m p t a i t sur les c o n f r o n t a t i o n s . 
On verra i t b i en e e qu' i l dirait d e v a n t D u r o c h a t qui 
l 'avait f o r m e l l e m e n t a c c u s é . 

M a i s , pour ce la , il fallait que V idal fut condui t à 
P a r i s . 

— Je l'y conduira i m o i - m ê m e , se dit n o t r e po l i c i er . 
Pour tout c e qui le concerna i t , Vidal ne niait r i e n . 

Il r e c o n n u t toutes s e s c o n d a m n a t i o n s . .Sur c e s points -
là, c e qu'il dit concorda i t a v e c c e qu'avai t dit Duro
chat . Mais q u a n d La F o u i n e P in terrogea s u r le 
c r i m e de L i e u r s a i n t , il c o n t i n u a à n ier toute p a r t i c i 
pat ion . 

— n u i , j e c o n n a i s l 'altaire, d i t - i l , c 'est Durochat 
qui m e l'a r a c o n t é e . 

— Mais v o u s e n ét iez . V o u s Oliez à C h a r e n t o n , à 
l ' auberge d u Fer -à -Cheva l , q u a n d Dubosc e s t v e n u 
v o u s y c h e r c h e r . 

— C'est poss ib le que j'y a i e été un jour q u e Dubosc 
y e s t v e n u , m a i s je ne m'en s o u v i e n s pas . 

— V o u s a v o u e z tout c e qui e s t flagrant, lui dit La 
F o u i n e , n ia is le r e s t e v o u s le n iez . 

— - J 'avoue ce qui est vra i , et j e n i e ce qui est f a u s . 

j V o u s c r o y e z q u e j e t i e n s tant q u e ça à m a p e a u '. La 
m o r t n e m e fait pas p e u r , de l'ai v u e p l u s d e v ing t 

! fois e n face s a n s b r o n c h e r . Si j ' é ta i s de l'af
fa ire q u e v o u s d i tes , j e n e d i sputera i s pas l à - d e s s u s 
et je v o u s d ira i s : " C'est \ rai 1 •• Mats j e n 'en é ta i s 
pas , j e ne pu i s pas v o u s d ire : « J'en é ta i s . « 

— Enfin, o n v e r r a à P a r i s . 
— C o m m e v o u s v o u d r e z . 
La c a p t u r e de Vidal avai t m i s La F o u i n e de fort 

be l le h u m e u r . 
— A h ! la c h a n c e va p c u t - c l r e v e n i r , s e d i t - i l a v e c 

j o i e . 
— K s p c r o n s l e . d i t I .ou i sc t . N o u s l e m é r i t o n s 

b ien . 
— 11 n o u s m a n q u e e n c o r e Dubosc et le faux d u c . 
— Eh b i e n '. n o u s s o m m e s e n b o n n e v o i e . 
— Quant à R o u s s y , on le prendra b i en a u s s i . 
— Vidal dit qu'il* n e l e c o n n a i t p a s ? d e m a n d a 

POtrus. 
— ,1e s u i s s u r qu'il sa i t oit il e s t . Et Dubosc a u s s i . 
— Baf in , c'est t o u j o u r s u n e c h a n c e d'avoir pr i s 

Vidal . 
— A h ! o u i , et il ne s e s a u v e r a pas ce lu i - là , j ' e n 

r é p o n d s . 
La F o u i n e éta i t n o n s e u l e m e n t h e u r e u x de s o n 

s u c c è s , m a i s h e u r e u x a u s s i d u b o n h e u r qu'i l al lait 
apporter a u x af l l igôs s i c r u e l l e m e n t é p r o u v é s . I l 
sentai t que l 'heure de la réhabi l i ta t ion de L e s u r q u e s 
approcha i t . 

Il so disait q u e de la confronta t ion de Durochat e t 
de Vidal la vér i t é Unirait b ien par sort ir ; que Vidal 
sera i t b ien a m e n é à r e c o n n a î t r e sa part ic ipat ion à 
l 'attaque de la mal l e -pos te et à déc larer , c o m m e Cour-
riol et c o m m e Durochat , q u e L e s u r q u e s était i n n o 
c e n t . C'était c e t t e p e n s é e s u r t o u t q u i le rempl i s sa i t 
d 'a l l égresse , p lus q u e les m é r i t e s q u e lui vaudrai t la 
capture i m p o r t a n t e qu'il v e n a i t de fa i re . 

A u s s i n e deva i t - i l a v o i r a u c u n rép i t tant qu' i l n e 
sera i t pas p a r v e n u à a r r a c h e r a u bandi t l 'aveu de la 
v é r i t é . D é s qu'i l p o u v a i t sort ir , il s e rendai t à la 
pr i son e t i l c a u s a i t a v e c Vidal . Mais l e bandi t é ta i t 
o b s t i n é . Il n e v o u l u t pas s e déc ider a a v o u e r sa par-
c ipat ion a u c r i m e d u 8 floréal. 

Il s 'en tint à c e qu'i l a v a i t d i t , c o n t i n u a n t à a v o u e r 

les faits qui é ta ient p r o u v é s , niant tout co qui avai t 
b e s o i n d e s e s a v e u x . 11 profitait h a b i l e m e n t de toutes 
les c i r c o n s t a n c e s . 11 cont inua i t à s o u t e n i r q u e l'as
sass inat d u courr i er de L y o n avait é té o n — l i e p a r 
Courrio l , par Durochat c l par trois a u t r e s qu'il n e 
c o n n a i s s a i t pas . 

— l'en s u i s s u r , dit-il , Durochat n i a tout r a c o n t é . 
— Mais Durochat , lui dit e n c o r e La r'ouine. dit 

que v o u s y é t iez . 
— E h bien : qu'i l l e p r o u v e ! 
C'était é v i d e m m e n t là s o n s y s t è m e de d é f e n s e . 
— Durochat n'a a u c u n intérê t à v o u s a c c u s e r , 

pa iaque , d'après co q u e v o u s d i t e s , v o u s lui a v e z 
r e n d u s e r v i c e . 

— A u s s i , r é p o n d i t Vidal , j e ne cro i s pas qu'i l ait 
dit q u e j ' é ta i s de c e l t e a l ïa ire . 

— Il l'a dit , je v o u s l 'assure . 
— Nous v e r r o n s s'il le s o u t i e n d r a d e v a n t m o i . 
— Il le s o u t i e n d r a . 
— P o u r a v o i r dit ce la , il faut qu'i l soit m o n t é 

contre m o i , il faut q u e q u e l q u ' u n lui ai dit que c'est 
m o i q u i l'ai v e n d u . 

— On ne lui a r i en dit de s e m b l a b l e . 
— Eh b ien '. a lors , il n e peut p a s dire q u e j 'en 

é t a i s . . . 
— V o u s n e pourrez n i e r c e p e n d a n t qu*1 v o u s ê t e s 

s o n c o m p l i c e , p u i s q u e v o u s l 'avez a idé a lui p r o c u r e r 
le passeport qui lui a s e r v i à p r e n d r e plaeo d a u s la 
m a l l e - p o s t e ; 

— E s t - c e q u e ce la p r o u v e q u e j'ai a s s a s s i n é lo 
courr i er de L y o n ! 

— V o u s e n a v e z faci l i té les m o y e n s . 
— J ' ignora i s c e qu'i l v o u l a i t fa ire de c e passeport . 

Il m'a dit qu'i l v o u l a i t part ir pour L y o n . Moi, j'ai ag i 
e n c a m a r a d e , je lui ai r e n d u s e r v i c e . C e n'est qu 'après 
l'affaire q u e i'ai tout s u . J'ai v u a r r i v e r Durochat 
chez m o i , et j'ai c o m p r i s qu'i l s'était pas sé q u e l q u e 
c h o s e . D'abord, J'étais tout a h u r i de l e v o i r , m o i q u i 
le c r o y a i s part i . 

— Ne prenez pas tant de p e i n e à m e n t i r , dit La 
F o u i n e . Ré t l éch i s sez e t v o u s c o m p r e n d r e z q u e v o u s 
fer iez m i e u x de d ire la v é r i t é . 

— Il faudrait donc , p o u r v o u s p la ire , q u e je 
m ' a v o u e coupab le d'uu c r i m e q u e je n ai pas c o m m i s ' 

— Je v o u s d i s q u e v o u s ét iez à Lieursa int le I tlo-
réal dern ier , a v e c Dubosc , Courr io l , Durochat e t 
R o u s s y . 

— Je v o u s dis q u e n o n . 
— C\st . b ien 1. . . N o u s v e r r o n s . 
Et c o m m e La F o u i n e allait sort ir : 

• — A h ça ! di tes donc , d e m a n d a Vidal , e s t -ce q u e 
v o u s al lez m e la i sser m o i s i r l o n g t e m p s ici I 

— N e v o u s impat ientez pas , v o u s serez toujours 
trop tôt au bout . 

U I A P I T R L ' LVIi 

L A V E N G E R E S S E 

M« Hubert arr iva à L y o n q u e l q u e s j o u i s apr.-s 
a v o i r r e ç u les in s t ruc t ions de la v i c o m t e s s e de Mon-
détour . i l s e r end i t a u s s i t ô t à la v i l l a de l'Ile Harbc 
Dans sa s e r v i e t t e , U portait u n v o l u m i n e u x d o s s i e r . 
•)n l ' introduis i t d a n s le sa lon o ù é ta ient Isabel le et 
Cloti lde d ' A r g e n c e . 

— Eh b ien ! m a i t r e Huber t , o ù e n s o m m e s - n o u s ? 
d e m a n d a la v i c o m t e s s e a p r è s a v o i r r é p o n d u à s o u 
sa lut et l 'avoir inv i t é à s 'as seo ir . 

— J'ai fait tout c e que v o u s m'av iez dit , r épond i t 
le no ta i re . 

— V o u s a v e z v u le c i t o v e n Rol landot 1 
— Je s u i s a l l é à Sa in t -Bonne t et j e lui ai s f j f r i l 

qu'i l e x i s t a i t u n e p e r s o n n e qui a v a i t d e s t i t res à la 
s u c c e s s i o n de la c o m t e s s e de la T o u r - L a n d y et q u e 
j e d e v a i s e n v o y e r ce t t e h é r i t i è r e e n p o s s e s s i o n . Cela 
n e l a p a s surpr i s . Il s a v a i t b i e n qu'un joui' o u 
1 a u t r e ce la Unirait a i n s i . 

— Que l l e s f ormal i t é s y a-t-il e n c o r e à r e m p l i r ' 
_— A u c u n e . Muni de la procurat ion que v o u s 

m'avez r e m i s e de la part de la c i t o v e n n e d 'Argence , 
j ai fait la n é c e s s a i r e . J e s u i s a l l é a u x D o m a i n e s et 
j ai p a y é les dro i t s de s u c c e s s i o n . 

— Cela s'est b i en pas sé > 
— J e c r a i g n a i s , c o m m e j e v o u s e n a v a i s p r é v e n u , 

q u e l 'on n e s 'opposât à ce t t e prise de p o s s e s s i o n de 
b i e n s a y a n t a p p a r t e n u à u n e p e r s o n n e de la n o b l e s s e . 

A suivre, M A R C M A W ? 

liuis.-i.los

